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Déclaration du Président du Conseil de sécurité

À la 4173e séance du Conseil de sécurité, tenue le 17 juillet 2000, au sujet de
la question intitulée « La situation en Sierra Leone », le Président du Conseil de sé-
curité a fait la déclaration suivante au nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité exprime son plein appui à la décision prise par le
Secrétaire général de mettre sur pied une opération militaire de la MINUSIL
pour libérer ses soldats de maintien de la paix et ses observateurs militaires en-
cerclés à Kailahun. Il fait part de sa satisfaction face au succès de cette opéra-
tion, avec le minimum de victimes parmi le personnel des Nations Unies. Le
Conseil marque son admiration pour le professionnalisme, la détermination et
la fermeté dont ont fait preuve toutes les forces de la MINUSIL ayant participé
à cette opération difficile et dangereuse ainsi que pour l’esprit d’initiative et la
compétence du commandant de la Force, le général Jetley, sous le commande-
ment personnel duquel l’opération a été menée.

Le Conseil considère que l’attitude hostile manifestée par le RUF à
l’égard du personnel de la MINUSIL à Kailahun était devenue intolérable. Il
souscrit pleinement à l’analyse du Secrétaire général à cet égard. Il est ferme-
ment convaincu qu’après plus de deux mois pendant lesquels le RUF a entravé
la liberté de mouvement de la MINUSIL; l’épuisement d’efforts diplomatiques
et politiques intenses et la décision récente du RUF d’empêcher le réapprovi-
sionnement de Kailahun, le commandant de la Force n’avait d’autre choix,
dans ces conditions, que de prendre des mesures énergiques pour rétablir la sé-
curité et la liberté de mouvement du personnel des Nations Unies, comme il y
est autorisé en vertu du mandat de la MINUSIL.

Le Conseil rend hommage aux forces du contingent indien de la
MINUSIL, qui ont joué un rôle de premier plan dans l’exécution de
l’opération. Il fait part de ses sincères condoléances à la famille du sergent in-
dien, Krishan Kumar, qui a donné sa vie en défendant la paix. Il exprime aussi
sa sympathie aux blessés. Le Conseil se félicite également du rôle critique joué
par les contingents nigérian et ghanéen, qui ont assuré à l’arrière et sur les
flancs un soutien sans lequel l’opération n’aurait pas été possible, ainsi que de
la contribution de la Force dans son ensemble. Il exprime également sa grati-
tude au Royaume-Uni pour le soutien logistique important qu’il a fourni. La
coopération, la cohésion et le sentiment de mission commune manifestés par
tous les intéressés doivent être considérés comme le meilleur exemple de ce
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que l’Organisation des Nations Unies peut accomplir dans le domaine du
maintien de la paix au niveau multilatéral.

Le Conseil considère qu’il existe maintenant des bases solides sur les-
quelles la MINUSIL peut s’appuyer pour continuer à exécuter son mandat et
oeuvrer à un règlement pacifique durable du conflit en Sierra Leone. Tout en
prenant acte de ces événements positifs, il est conscient de ce qu’il reste en-
core beaucoup à faire et appuie pleinement les efforts déployés par la
MINUSIL pour s’acquitter de son mandat. »


